
N° 864 

SÉNAT 

 

2024-2025 

                                                                                                                                              
Enregistré à la Présidence du Sénat le 21 juillet 2025 

PROPOSITION DE LOI  

 

portant modification du cadre d’emplois des directeurs généraux des services 
pour les communes de moins de 40 000 habitants, 

 

PRÉSENTÉE 

Par M. Louis VOGEL, Mme Sonia de LA PROVÔTÉ, M. Pierre MÉDEVIELLE, Mme Amel 
GACQUERRE, M. Alain MARC, Mme Nicole DURANTON, MM. Jean-François 
LONGEOT, Franck DHERSIN, Franck MENONVILLE, Vincent LOUAULT, Daniel 
CHASSEING, Michel LAUGIER, Guislain CAMBIER, Cédric CHEVALIER, Jean-Pierre 
GRAND, Mme Jocelyne ANTOINE, M. Michel MASSET, Mmes Nadia SOLLOGOUB, 
Patricia SCHILLINGER, MM. Daniel FARGEOT, Pierre Jean ROCHETTE, Olivier BITZ, 
Dany WATTEBLED, Mmes Marie-Claude LERMYTTE, Mireille JOUVE, Marie-Lise 
HOUSSEAU, Véronique GUILLOTIN, Laure DARCOS, Annick JACQUEMET, MM. Claude 
MALHURET, Ludovic HAYE et Mme Vanina PAOLI-GAGIN, 

Sénateurs et Sénatrices 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d’administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 

conditions prévues par le Règlement.) 





EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 
Mesdames, Messieurs, 

 

Aujourd’hui, les communes comptant plus de 2 000 habitants sont autorisées 

à recruter un directeur général des services (DGS), selon les dispositions de 

l’article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, mais sont limitées par le décret 

n° 2020-257 du 13 mars 2020 qui n’a ouvert la possibilité de pourvoir un emploi 

fonctionnel comme celui de DGS par recrutement direct que pour les communes 

de plus de 40 000 habitants. 

Alors que les compétences à assumer et l’impératif d’expertise sont 

croissants dans la plupart des communes de moins de 40 000 habitants, 

l’obligation faite de recruter un directeur général des services uniquement titulaire 

de la fonction publique devient un blocage pour la conduite de l’action publique 

locale. 

Dans ces conditions, il est possible d’interroger l’évolution du décret de 2020 

qui semble remettre en cause le principe d’égalité de traitement entre les 

collectivités territoriales, au moment même où les villes de taille moyenne font 

face à des difficultés majeures de recrutement. 

Au regard de la tension sur le marché de l’emploi public et plus 

particulièrement des postes à responsabilité, et du cadre restreint de l’intérim 

prévu par la loi, la présente proposition de loi vise à assouplir le cadre d’emplois 

des DGS pour les communes de moins de 40 000 habitants en autorisant les 

maires à nommer des agents contractuels ayant occupé un poste à responsabilité 

au sein de la collectivité pendant au moins cinq ans. 
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Proposition de loi portant modification du cadre d’emplois des directeurs 
généraux des services pour les communes de moins de 40 000 habitants 

Article unique 

Après le 2° de l’article L. 343-1 du code général de la fonction publique, il 
est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

« 2° bis Directeur général des services des communes de 40 000 habitants ou 
moins, sous réserve que l’agent contractuel ait occupé dans la commune, pendant 
au moins cinq ans, un emploi comportant des responsabilités d’encadrement 
satisfaisant à des conditions précisées par décret ; ». 

 

 

 

- 5 -


	Page vierge



